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  AMENDEMENT  N° 378 
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MM. MONTEBOURG, VIDALIES, CARESCHE, VUILQUE 

et les membres du groupe Socialiste appartenant à la commission des lois 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 189, insérer l'article suivant : 
 

L'article L. 414-3 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 

« Art. L. 414-3. – Tout manquement d'un juge élu d'un tribunal de commerce à l'honneur, à 
la probité, à la dignité et aux devoirs de sa charge ainsi qu'à l'obligation de déclaration mentionnée à 
l'article L. 414-1 constitue une faute disciplinaire. » 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement reprend les dispositions actuelles de l'article L. 414-1 du code de 
l'organisation judiciaire. 

 

 

 

 

 

 

 


